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(54) Dispositif pour la motorisation d’une fenêtre ou d’une baie à châssis coulissant

(57) L’invention concerne un dispositif (1) pour la mo-
torisation d’une fenêtre (2) ou d’une baie comprenant un
dormant (3) et au moins un châssis (4) coulissant dans
le dormant, dispositif (1) du type comprenant :
- une crémaillère (5) destinée à être fixée sur le châssis
coulissant,
- un moteur électrique (6) entraînant un pignon de ma-
noeuvre (7) destiné à engrener avec la crémaillère (5)
pour déplacer en translation le châssis (4) dans le dor-
mant (3),
- un faux montant (8), distinct des montants du châssis
de la fenêtre ou de la baie, constitué par un carter tubu-
laire (9) à l’intérieur duquel est fixé le moteur électrique,
chaque extrémité (10 ; 11) dudit carter tubulaire étant
associée à un embout (12 ; 13) muni de moyens de fixa-
tion (15 ; 16) sur le dormant ou sur un support adjacent,
ledit faux montant (8) présentant une lumière de trans-
mission (17) au travers de laquelle la crémaillère (5) est
destinée à engrener avec le pignon de manoeuvre (7).

Selon l’invention, le faux montant présente des
moyens de réglage de la position desdits moyens de fixa-
tion (15) de l’un (12) au moins des embouts par rapport
à l’extrémité (10) du carter tubulaire associée audit em-
bout (12) de telle façon à permettre un ajustement de la
longueur dudit faux montant.

L’invention concernera également une fenêtre équi-
pée d’un tel dispositif.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif pour la mo-
torisation d’une fenêtre ou d’une baie, comprenant un
dormant et au moins un châssis coulissant dans le dor-
mant.
[0002] Dans le domaine des ouvrants, plus particuliè-
rement des fenêtres ou baies, il est connu de motoriser
un châssis coulissant d’une fenêtre grâce à un moteur,
plus précisément un motoréducteur électrique. A cette
fin, on connaît une transmission constituée d’une cré-
maillère engrenant avec un pignon de manoeuvre du mo-
toréducteur. Le motoréducteur est fixe par rapport au dor-
mant, la crémaillère assujettie au châssis mobile, ou in-
versement.
[0003] Par exemple, le document FR-2.664.644 décrit
une fenêtre à vantail mobile motorisé. Dans cet agence-
ment, la motorisation est intégrée dans le châssis propre
à la fenêtre, plus précisément logé dans l’un de ses mon-
tants creux. Cet agencement de fenêtre, motorisation in-
cluse est destinée à être fabriqué et assemblé en usine,
avant sa pose sur site.
[0004] Afin de pouvoir motoriser une baie coulissante
existante, non motorisée, on connaît, par ailleurs, du do-
cument FR-2.752.871 un système de motorisation pour
baie coulissante. Selon ce document, la motorisation est
fixée au sol, logée dans un carter, le pignon de manoeu-
vre calé sur la crémaillère, elle-même fixée à la traverse
basse du châssis coulissant de la baie. Cette solution de
motorisation est toutefois inadaptée à une fenêtre
« classique » dont le châssis coulissant se trouve à dis-
tance du sol.
[0005] Afin de motoriser une fenêtre existante dite
classique, non motorisée, on connaît du document FR-
2.834.530 un dispositif pour la motorisation d’une fenêtre
ou d’une baie coulissante. La conception de ce dispositif
de motorisation permet de faciliter la pose de la motori-
sation sur une fenêtre existante sur site.
[0006] A cet effet, le moteur électrique est fixé à l’inté-
rieur d’un carter tubulaire dont les extrémités sont fer-
mées par des embouts emboîtables. Le carter tubulaire
est disposé verticalement devant la fenêtre comme un
faux montant. Ce faux montant est fixé à ses extrémités,
sur le dormant ou sur un support adjacent, grâce auxdits
embouts du carter qui présentent à cet effet des moyens
de fixation adaptés.
[0007] Le pignon de manoeuvre du moteur engrène
avec une crémaillère solidaire du châssis mobile de la
fenêtre, au travers d’une lumière de transmission du car-
ter tubulaire.
[0008] Afin de pouvoir être utilisé sur différentes con-
figurations de fenêtres existantes, il est toutefois néces-
saire de pouvoir ajuster la longueur du faux montant.
Selon le document FR-2.834.530, cette opération est
réalisée lors de la pose par la découpe du carter tubulaire
afin d’obtenir une longueur adéquate au montage. Cette
opération est toutefois non réversible en cas d’erreur,
mais également à l’origine d’une perte de temps pour le

poseur.
[0009] Le but de la présente invention est de pallier
les inconvénients précités en proposant un dispositif pour
la motorisation d’une fenêtre ou d’une baie dont la pose
est facilitée.
[0010] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre qui n’est donnée qu’à titre indicatif et qui n’a pas
pour but de la limiter.
[0011] L’invention concerne tout d’abord un dispositif
pour la motorisation d’une fenêtre ou d’une baie, com-
prenant un dormant et au moins un châssis coulissant
dans le dormant, dispositif du type comprenant :

- une crémaillère destinée à être fixée sur le châssis
coulissant,

- un moteur électrique entraînant un pignon de ma-
noeuvre destiné à engrener avec la crémaillère pour
déplacer en translation le châssis dans le dormant,

- un faux montant, distinct des montants du châssis
de la fenêtre ou de la baie, constitué par un carter
tubulaire à l’intérieur duquel est fixé le moteur élec-
trique, chaque extrémité dudit carter tubulaire étant
associée à un embout muni de moyens de fixation
sur le dormant ou sur un support adjacent, ledit faux
montant présentant une lumière de transmission au
travers de laquelle la crémaillère est destinée à en-
grener avec le pignon de manoeuvre.

[0012] Selon l’invention, ledit faux montant présente
des moyens de réglage de la position desdits moyens
de fixation de l’un au moins des embouts par rapport à
l’extrémité du carter tubulaire associée audit embout de
telle façon à permettre un ajustement de la longueur dudit
faux montant.
[0013] Selon des caractéristiques optionnelles prises
seules ou en combinaison :

- lesdits moyens de réglage peuvent être constitués
au moins par l’un des embouts qui comprend deux
éléments déplaçables l’un par rapport à l’autre et
des moyens de guidage entre lesdits deux éléments,
l’un des éléments, dit fixe, étant solidaire de l’une
des extrémités du carter tubulaire, l’autre élément,
dit mobile, présentant lesdits moyens de fixation du-
dit embout, pouvant être déplacé par rapport au car-
ter tubulaire pour ajuster la longueur du faux mon-
tant,

- ledit élément fixe dudit embout peut être creux, des-
tiné à recevoir le pignon de manoeuvre du moteur
électrique, ladite lumière de transmission étant réa-
lisée sur ledit élément fixe,

- ledit moteur électrique peut être assujetti audit élé-
ment fixe dudit embout,

- ledit embout peut présenter un capotage de protec-
tion autour de la fenêtre de transmission,

- ledit élément fixe et ledit élément mobile peuvent
constituer deux segments d’un ensemble télescopi-
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que, ou encore, présenter des moyens de vissage
entre ces deux éléments,

- le dispositif peut présenter des moyens de blocage
de la position dudit élément mobile par rapport audit
élément fixe,

- le dispositif peut présenter des moyens de débraya-
ge entre ledit moteur électrique et ladite crémaillère,
constitués par un moyen manuel d’actionnement du-
dit moteur électrique par rapport audit carter tubu-
laire.

- alternativement, ledit carter tubulaire et l’un desdits
embouts au moins peuvent constituer deux seg-
ments d’un ensemble télescopique permettant
d’ajuster la longueur du faux montant, voire en outre,
présenter des moyens de blocage desdits segments
de l’ensemble télescopique,

- ladite crémaillère peut résulter de l’assemblage
d’une succession d’éléments pourvus d’extrémités
mâles et femelles que l’on fait coïncider, un profilé
de section en U, étant destiné pour la fixation de la
crémaillère sur le châssis coulissant, présentant sur
ses parois latérales intérieures des nervures longi-
tudinales destinées à pénétrer des rainures corres-
pondantes de la crémaillère, le dispositif présentant,
en outre, des moyens pour bloquer en translation la
crémaillère par rapport au profilé, notamment via les
extrémités de ladite crémaillère.

[0014] L’invention concerne également un ouvrant
coulissant, plus particulièrement fenêtre ou baie dans
une ouverture d’un mur comprenant un dormant fixé à
l’ouverture et au moins un châssis coulissant dans le
dormant. Selon l’invention, l’ouvrant coulissant com-
prend un dispositif conforme à l’invention dont la cré-
maillère est fixée audit châssis coulissant, ledit carter
tubulaire recevant ledit moteur électrique étant fixé à ses
extrémités via lesdits moyens de fixation desdits em-
bouts sur le dormant et/ou sur un support adjacent, dis-
posé verticalement en faux montant devant ladite fenê-
tre, ledit pignon de manoeuvre engrenant avec la cré-
maillère dudit châssis coulissant.
[0015] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description suivante accompagnée des dessins en an-
nexe parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une fenêtre
équipée d’un dispositif pour la motorisation confor-
me à l’invention selon un mode de réalisation,

- la figure 2 est une vue de détail en perspective du
cadre I tel qu’illustré à la figure 1,

- la figure 3 est une vue de face de la partie inférieure
d’un faux montant d’un dispositif conforme à l’inven-
tion selon un mode de réalisation,

- la figure 4 est une vue de côté de la partie inférieure
du faux montant tel qu’illustré à la figure 3,

- la figure 5 est une vue selon la coupe III-III telle qu’il-
lustrée à la figure 3,

- la figure 6 est une vue en perspective de la crémaillè-

re et d’un élément de fixation de la crémaillère sur
une surface,

- la figure 7 est une vue partielle de deux éléments
successifs de la crémaillère telle qu’illustrée à la fi-
gure 3,

- la figure 8 est une vue de la coupe VI-VI telle qu’il-
lustrée à la figure 6,

- la figure 9 est une vue de deux embouts de crémaillè-
re permettant de bloquer en translation la crémaillère
par rapport à un profilé de fixation.

[0016] L’invention concerne un dispositif 1 pour la mo-
torisation d’une fenêtre 2 ou d’une baie comprenant un
dormant 3 et au moins un châssis 4 coulissant dans le
dormant.
[0017] Ce dispositif comprend :

- une crémaillère 5 destinée à être fixée sur le châssis
coulissant 4,

- un moteur électrique 6 notamment motoréducteur,
entraînant un pignon de manoeuvre 7 destiné à en-
grener avec la crémaillère 5 pour déplacer en trans-
lation le châssis 4 dans le dormant 3,

- un faux montant 8, distinct des montants du châssis
de la fenêtre 2 ou de la baie, constitué par un carter
tubulaire 9, notamment métallique, à l’intérieur du-
quel est fixé le moteur électrique 6.

[0018] Chaque extrémité 10 ; 11 dudit carter tubulaire
9 est associée à un embout 12 ; 13, notamment plastique,
muni de moyens de fixation 15 ; 16 sur le dormant ou sur
un support adjacent.
[0019] Ledit faux montant 8 présente une lumière de
transmission 17 au travers de laquelle la crémaillère est
destinée à engrener avec le pignon de manoeuvre 7.
[0020] Selon l’invention, le faux montant 8 présente
des moyens 30 de réglage de la position desdits moyens
de fixation 15 de l’un 12 au moins des embouts par rap-
port à l’extrémité 10 du carter tubulaire 9 associée audit
embout 12 de telle façon à permettre un ajustement de
la longueur dudit faux montant.
[0021] Tel qu’illustré selon l’exemple des figures, cette
possibilité de réglage est verticale.
[0022] Les embouts 12 ; 13 peuvent être emboîtables
aux extrémités du carter tubulaire, fermant ce dernier. Ils
sont pourvus desdits moyens de fixation 15 ; 16 au dor-
mant ou sur un support adjacent à ce dernier, qui peut
être notamment horizontal ou vertical. Il peut notamment
s’agir d’alésages pour des organes de fixation tels que
des vis ou similaires.
[0023] Lesdits moyens de fixation 15 ; 16 des embouts
12 ; 13 peuvent définir chacun une surface d’appui ver-
ticale, parallèle à l’axe longitudinal du faux montant 8, ou
une surface d’appui horizontale, perpendiculaire à l’axe
longitudinal du faux montant 8.
[0024] Selon les configurations de fenêtre ou de baie,
l’embout 12 supérieur du faux montant 8 peut être fixé
notamment à la traverse supérieure du dormant, au lin-
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teau, voire au plafond, tandis que l’embout 13 inférieur
du faux montant peut être fixé notamment à la traverse
inférieure du dormant 3, sur un appui de fenêtre, voire
au sol.
[0025] Tels qu’illustrés, selon l’exemple de la figure 2,
lesdits moyens 30 de réglage peuvent être constitués au
moins par l’un 12 des embouts qui comprend deux élé-
ments 18, 19, déplaçables l’un par rapport à l’autre, et
des moyens de guidage entre les deux éléments 18, 19.
[0026] L’élément 18, dit fixe, est solidaire de l’une 10
des extrémités du carter tubulaire 9, notamment encastré
à ce dernier. L’autre élément 19 dit mobile présente les-
dits moyens de fixation 15 dudit embout 12, et peut être
déplacé par rapport audit carter tubulaire 9 pour ajuster
la longueur du faux montant 8.
[0027] Tel qu’illustré, selon l’exemple de la figure 2,
l’élément fixe 18 est tubulaire de section correspondant
à la section du carter tubulaire 9 pour pouvoir être en-
castré à ce dernier. Selon l’exemple, l’élément 18 vient
s’emmancher sur l’extrémité du carter tubulaire 6.
[0028] L’autre élément 19 mobile est prévu déplaçable
par rapport à l’élément fixe 18 selon une course néces-
saire au réglage de la longueur du faux montant. Selon
l’exemple, l’élément mobile 19 présente une section cor-
respondant à la section de l’élément fixe 18 afin de pou-
voir être guidé à l’intérieur de ce dernier.
[0029] Ledit élément fixe 18 dudit embout 12 peut être
creux, destiné à recevoir le pignon de manoeuvre 7 du
moteur électrique 6, la lumière de transmission 17 étant
réalisée sur ledit élément fixe 18. Avantageusement, afin
d’assurer le bon positionnement du pignon de manoeu-
vre 7 en regard de la lumière de transmission 17, le mo-
teur électrique 6 peut être assujetti directement audit élé-
ment fixe 18 dudit embout.
[0030] En outre, et afin d’éviter le pincement des doigts
entre le pignon de manoeuvre 7 et la crémaillère 5, l’em-
bout 12 peut présenter un capotage 20 de protection
autour de la lumière de transmission 17. Dans le cas d’un
embout en matière plastique notamment, ce capotage
peut être monobloc avec l’élément fixe 18 réalisé notam-
ment lors du moulage dudit élément.
[0031] Selon un mode de réalisation, ledit élément 18
et ledit élément mobile 19 peuvent constituer deux seg-
ments d’un ensemble télescopique, ces deux éléments
coopérant ainsi en coulissement. Selon une alternative
illustrée à la figure 5, l’élément fixe 18 et ledit élément
19 peuvent présenter des moyens de vissage entre eux.
[0032] Dans ce dernier mode de réalisation, le réglage
de la longueur du faux montant s’effectue alors par vis-
sage d’un élément par rapport à l’autre, dans un sens ou
dans l’autre pour réduire ou au contraire augmenter la
longueur du faux montant.
[0033] En outre, des moyens de blocage de la position
dudit élément mobile 19 par rapport audit élément fixe
18 peuvent être prévus afin de faciliter le montage, per-
mettant de verrouiller la longueur du faux montant 8 après
l’étape de réglage.
[0034] Selon un mode de réalisation non illustré, le car-

ter tubulaire et l’un des embouts au moins peuvent cons-
tituer deux segments d’un ensemble télescopique per-
mettant d’ajuster la longueur du faux montant. Des
moyens de blocage des segments de l’ensemble téles-
copique peuvent être prévus pour verrouiller la longueur
du faux montant après l’étape de réglage.
[0035] Nous décrivons ci-dessous en détail l’exemple
de réalisation des figures 1 et 2.
[0036] La figure 1 illustre une fenêtre 2 dans une ouver-
ture d’un mur comprenant un dormant 3 et un châssis
coulissant 4. Plus précisément, il s’agit d’une fenêtre à
deux vantaux dont l’un est fixe et l’autre vantail, mobile,
comprend ledit châssis coulissant 4.
[0037] Le dispositif conforme à l’invention est constitué
du moteur électrique 6, fixé dans un carter tubulaire 9
fermé par des embouts 12, 13 emboîtables auxdites ex-
trémités dudit carter. Le moteur électrique 6 est fixe par
rapport au dormant 3 de la fenêtre et entraîne un pignon
de manoeuvre 7 calé sur une crémaillère solidaire du
châssis coulissant 4. Le carter tubulaire 9 est disposé
verticalement en faux montant 8 devant la fenêtre. En
partie haute, l’embout 13 permet la fixation du faux mon-
tant 8 à la traverse supérieure du dormant de la fenêtre,
tandis qu’en partie basse, l’embout 12 permet la fixation
du faux montant 8 à une surface horizontale telle qu’un
appui de fenêtre.
[0038] L’embout 13 peut être ainsi fixé à une surface
verticale, lesdits moyens de fixation 16 définissant une
surface d’appui verticale, parallèle à l’axe longitudinal du
faux montant 8, tandis que l’embout 12, inférieur peut
être fixé à une surface horizontale, lesdits moyens de
fixation 15 dudit embout 12 définissant une surface d’ap-
pui horizontale, sensiblement perpendiculaire à l’axe lon-
gitudinal du faux montant 8.
[0039] Les moyens de fixation des embouts 12 sont
constitués, outre les surfaces d’appui, par des alésages
21 desdits embouts pour des organes de fixation tels que
des vis.
[0040] L’embout supérieur 13 est un embout fixe, sans
pièce mobile.
Au contraire, l’embout inférieur 12 peut permettre le ré-
glage de la longueur du faux montant lors de la pose.
[0041] Il est constitué de deux parties, à savoir d’un
élément 18, dit fixe, solidaire de l’extrémité basse du car-
ter tubulaire 9 et d’un élément mobile 19. Ce dernier est
de section correspondante à celle de l’élément fixe 18
de telle façon à être guidé à l’intérieur de ce dernier, les
deux éléments 18, 19 constituant un ensemble télesco-
pique. Selon cet exemple, l’élément 18 est creux de telle
façon à recevoir le pignon de manoeuvre 7 du moteur
électrique. Il présente en outre une lumière de transmis-
sion 17 à travers laquelle le pignon de manoeuvre 7 en-
grène avec la crémaillère.
[0042] La lumière 17 présente un capotage 20 apte à
recouvrir le jour entre la crémaillère 5 et le pignon 7 afin
d’éviter le pincement des doigts.
[0043] Avantageusement, le moteur électrique 6 est
un moteur tubulaire qui est fixé directement sur l’élément
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fixe 18 dudit embout de telle façon à assurer le bon po-
sitionnement du pignon 7 en regard de la lumière de
transmission 17.
[0044] Avantageusement, la crémaillère peut être
constituée d’une succession d’éléments 30, 31 pourvus
de parties d’assemblage 32, 33 à leurs extrémités, voire
d’alésage pour leur fixation par vis. Il peut notamment
s’agir d’éléments moulés dont les parties d’assemblage
sont constituées par des clips. Les parties d’assemblage,
voire le cas échéant les alésages sont obtenus lors du
moulage.
[0045] Ces divers éléments s’assemblent en assurant
la continuité du pas de la crémaillère entre les éléments,
permettant d’ajuster la longueur de la crémaillère selon
les besoins.
[0046] Avantageusement, afin d’éviter la détérioration
de la denture de la crémaillère, conséquence des alésa-
ges pour les vis, et ainsi d’améliorer la transmission, un
profilé 34, de section en U peut être destiné à fixer la
crémaillère 5 sur le châssis coulissant, notamment sur
la surface plane d’une traverse.
[0047] Ce profilé 34 peut être fixé sur le châssis grâce
à l’aile horizontale 36 du U, notamment via des alésages
37 pour de vis.
[0048] Les ailes verticales du U coopèrent avec les
parois longitudinales de la crémaillère 5. A cet effet, des
nervures 35 longitudinales du profilé sont destinées à
engager avec deux rainures correspondantes de la cré-
maillère 5.
[0049] Lors du montage, le profilé 34 est destiné à être
fixé au châssis notamment sur une traverse du châssis
coulissant. Les éléments 30, 31 de la crémaillère sont
alors assemblés notamment par clippage grâce à leurs
parties 32, 33 sur un autre élément de crémaillère afin
de constituer un rail de crémaillère de longueur adaptée
au châssis. La crémaillère ainsi assemblée est enfilée à
l’extrémité du profilé 34 en engageant les nervures 35
dans les rainures correspondantes de la crémaillère 5.
[0050] Enfin, il est nécessaire de bloquer en translation
la crémaillère 5 par rapport au profilé 34. A cet effet, par
exemple, des embouts de crémaillère 40, 41 permettront
de bloquer en translation la crémaillère. Tels qu’illustrés
à la figure 9, ces embouts de crémaillère 40, 41 peuvent
présenter chacun une partie d’assemblage 32, 33 mâle
ou femelle, pour s’emboîter et se fixer sur la partie 32,
ou 33 d’un élément 30, 31 de la crémaillère. Ces embouts
de crémaillère peuvent présenter chacun un alésage 42
pour une vis, destinée à être fixée audit châssis coulis-
sant.
[0051] Bien souvent, les montants du châssis coulis-
sant sont en saillie par rapport à la traverse sur laquelle
est fixé le profilé 34 et ne sont donc pas au même niveau
que la traverse. On notera alors, avantageusement, que
le profilé 34 permet d’obtenir un décalage ε de la cré-
maillère 5 par rapport à la surface de montage notam-
ment de la traverse, qui permettra de rattraper la diffé-
rence de niveau montant/traverse, et de laisser filer la
crémaillère devant le montant.

[0052] En outre, le dispositif peut présenter des
moyens de débrayage entre le moteur électrique 6 et la
crémaillère 5 constitué par un moyen manuel 22 d’ac-
tionnement dudit moteur électrique 6 par rapport au car-
ter tubulaire 9.
[0053] Selon l’exemple, ce moyen est constitué d’une
vis, notamment quart de tour ; solidaire du moteur élec-
trique 6, notamment du moteur tubulaire, permettant
d’actionner le moteur 6 en translation d’une course suf-
fisante pour désengager le pignon 7 de la crémaillère 5.
Cette vis traverse une lumière du carter tubulaire. Son
dévissage permet de déverrouiller le moteur du carter
puis de le translater pour débrayer la crémaillère du pi-
gnon de manoeuvre. La translation inverse permet de
caler à nouveau le pignon sur la crémaillère. Le vissage
de la vis sur le carter permet de verrouiller la position
d’embrayage.
[0054] Naturellement, d’autres modes de mise en
oeuvre auraient pu être envisagés sans pour autant sortir
du cadre de l’invention définie par les revendications ci-
après.

Revendications

1. Dispositif (1) pour la motorisation d’une fenêtre (2)
ou d’une baie, comprenant un dormant (3) et au
moins un châssis coulissant (4) dans le dormant,
dispositif (1) du type comprenant :

- une crémaillère (5) destinée à être fixée sur le
châssis coulissant,
- un moteur électrique (6) entraînant un pignon
de manoeuvre (7) destiné à engrener avec la
crémaillère (5) pour déplacer en translation le
châssis (4) dans le dormant (3),
- un faux montant (8), distinct des montants du
châssis de la fenêtre ou de la baie, constitué par
un carter tubulaire (9) à l’intérieur duquel est fixé
le moteur électrique (6), chaque extrémité (10 ;
11) dudit carter tubulaire (9) étant associée à un
embout (12 ; 13) muni de moyens de fixation
(15 ; 16) sur le dormant ou sur un support adja-
cent, ledit faux montant (8) présentant une lu-
mière de transmission (17) au travers de laquel-
le la crémaillère (5) est destinée à engrener avec
le pignon de manoeuvre (7),

caractérisé en ce que ledit faux montant présente
des moyens (30) de réglage de la position desdits
moyens de fixation (15) de l’un (12) au moins des
embouts par rapport à l’extrémité (10) du carter tu-
bulaire (9) associée audit embout (12) de telle façon
à permettre l’ajustement de la longueur du faux mon-
tant (8).

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel les-
dits moyens de réglage sont constitués au moins par
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l’un (12) des embouts qui comprend deux éléments
(18, 19) déplaçables l’un par rapport à l’autre et des
moyens de guidage entre lesdits deux éléments (18,
19), l’un (18) des éléments, dit fixe, étant solidaire
de l’une (10) des extrémités du carter tubulaire (9),
l’autre élément (19), dit mobile, présentant lesdits
moyens de fixation (15) dudit embout, pouvant être
déplacé par rapport au carter tubulaire (9) pour ajus-
ter la longueur du faux montant.

3. Dispositif selon la revendication 2, dans lequel ledit
élément fixe (18) dudit embout est creux, destiné à
recevoir le pignon de manoeuvre (7) du moteur élec-
trique (6), ladite lumière de transmission (17) étant
réalisée sur ledit élément fixe (18).

4. Dispositif selon la revendication 3, dans lequel le mo-
teur électrique (6) est assujetti audit élément fixe
(18).

5. Dispositif selon la revendication 3 ou 4, dans lequel
l’embout (12) présente un capotage (20) de protec-
tion autour de la lumière de transmission (17).

6. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 5, dans
lequel ledit élément fixe (18) et ledit élément mobile
(19) constituent deux segments d’un ensemble té-
lescopique.

7. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 5, pré-
sentant des moyens de vissage entre l’élément fixe
(18) et ledit élément mobile (19).

8. Dispositif selon l’une des revendications 2 à 7, pré-
sentant des moyens de blocage de la position dudit
élément mobile (19) par rapport audit élément fixe
(18).

9. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel le car-
ter tubulaire et l’un des embouts au moins consti-
tuent deux segments d’un ensemble télescopique
permettant d’ajuster la longueur du faux montant.

10. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 9, pré-
sentant des moyens de débrayage entre le moteur
électrique et ladite crémaillère, constitués par un
moyen manuel (22) d’actionnement dudit moteur
électrique (6) par rapport audit carter tubulaire (9).

11. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 10, dans
lequel :

- ladite crémaillère résulte de l’assemblage
d’une succession d’éléments (30, 31) pourvus
d’extrémités (32, 33) mâle et femelle que l’on
fait coïncider,
- un profilé (34), de section en U, est destiné
pour la fixation de la crémaillère (5) sur le châs-

sis coulissant (4), présentant sur ses parois la-
térales intérieures des nervures longitudinales
(35) destinées à pénétrer des rainures corres-
pondantes de la crémaillère,
- des moyens pour bloquer en translation la cré-
maillère (5) par rapport au profilé (34).

12. Ouvrant coulissant, plus particulièrement fenêtre ou
baie dans une ouverture d’un mur comprenant un
dormant (3) fixé à l’ouverture et au moins un châssis
(4) coulissant dans le dormant (3) caractérisée en
ce qu’il comprend un dispositif selon l’une des re-
vendications 1 à 11 dont la crémaillère est fixée audit
châssis coulissant (4), ledit carter tubulaire (9) rece-
vant ledit moteur électrique (6) étant fixé à ses ex-
trémités via lesdits moyens (15, 16) de fixation des-
dits embouts (12, 13) sur le dormant et/ou sur un
support adjacent, disposé verticalement en faux
montant (8) devant ledit ouvrant coulissant (2), ledit
pignon de manoeuvre (7) engrenant avec la cré-
maillère (5) dudit châssis coulissant (4).
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